
2C AURA 
Société par actions simplifiée 

au capital de 1000 euros 
Siège social : 50 Rue Ernest Renan 69120 Vaulx-en-Velin 

928 989 128 R.C.S. Lyon 
 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L'ASSOCIE UNIQUE 

DU 20/10/2025 

Le 20 Octobre 2025, à 14H, à Vaulx-en-Velin, 

EL HAJ SALAH Tarek, 
Demeurant 348 Avenue Henri Deschamps 01700 Miribel, 
Associé unique de la Société 2C AURA, 
 

Associé unique et seul Président de la Société 2C AURA,  

A pris les décisions relatives à l'ordre du jour suivant : 
- Modification du nom commercial 
- Modifications des statuts de la société 

 
PREMIÈRE DECISION  

L’associé unique décide de modifier le nom commercial de la société, lequel sera désormais : « NetCompta ». 

 

DEUXIEME DECISION – MODIFICATION DES STATUTS 

L'associé unique décide de modifier l’article 2 – Dénomination sociale 

 Article 2 – Dénomination sociale 

La dénomination est : 2C AURA 

La société sera inscrite au tableau de l’Ordre des experts-comptables sous sa dénomination sociale. 

Les actes et documents émanés de la société et destinés aux tiers, notamment les lettres, factures, 
annonces et publications diverses, devront non seulement faire précéder ou suivre la dénomination 
sociale des mots « société par actions simplifiée » ou des lettres « S.A.S. » et de l’énonciation du 
montant du capital social, mais aussi faire suivre cette dénomination de la mention « société d’expertise 
comptable » et de l’indication du Tableau de la circonscription de l’Ordre auprès duquel la société est 
inscrite. 

La société porte le nom commercial : NetCompta 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal signé par l'associé unique et répertorié sur le 
registre des décisions de l'associé unique. 

 

L'associé unique 
EL HAJ SALAH Tarek 
 


